
93             personnes différentes accueillies
69             personnes différentes hébergées
43             personnes différentes hébergées dans le cadre du lieu à vivre
16             personnes différentes dans le cadre de la pension de famille
14             personnes différentes dans le cadre de l’urgence
47             personnes différentes hébergées par jour en moyenne
17 358      journées d’hébergement
25 622      repas servis tous les jours (70 repas/jour en moyenne)
12             personnes accueillies sur une action collective d’insertion
28             salariés et résidents ont suivi des formations techniques et

sociales
37 306      heures de travail réalisées par 36 salariés dont 14 permanents
50             bénévoles pour 7 équivalents temps plein
37 800      kilos d’olives récoltés pour 800 litres d’excellente huile bio
3 tonnes    de fruits récoltés pour fabriquer 12 variétés de confitures
30 000      fromages fermiers bio dont 11 000 pélardons AOC vendus

(marché de Villeneuve, carrefour des Maréchaux, boutiques
bio et restaurants étoilés)

Route de Pujaut
30400 Villeneuve-lez-Avignon
✆ 0490253253 – fax. 0490150137
info@masdecarles.org
www.masdecarles.org

Pour assurer la diffusion de ses pratiques et
communiquer avec vous, l’association dispose de
cinq supports :
• une journée portes ouvertes
• la Lettre de Carles (trimestrielle)
• un site internet : www.masdecarles.org
• une adresse courriel : info@masdecarles.org
• un livre : La mésange et l’amandier : Joseph Persat

au service des exclus

Siège social :
27 rue des Infirmières
84000 Avignon

CIC Les Angles - 00081720201

« Est-ce nous
qui dansons
ou la terre

qui tremble ? »

Claude Nougaro

Pourquoi ne viendriez-vous
pas rejoindre les donateurs
pour offrir aux plus dému-
nis un espace pour se
reconstruire ? Les derniè-
res dispositions fiscales et
l’amendement Coluche
peuvent vous le permettre.
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Née à l’initiative du père Joseph Persat,
prêtre du diocèse d’Avignon, l’associa-
tion est le fruit de la rencontre de deux
urgences : la situation des plus pau-
vres, leur accueil, leur défense, leur
promotion et l’Évangile, à vivre au
présent de la vie des hommes. Cette
association loi 1901 se donne pour
objet « d’accueillir des personnes en diffi-
culté matérielle et morale, de soutenir
toute œuvre d’éducation populaire au plan
physique, moral, culturel, d’assistance ou
de prévoyance de toute forme. »
Cette « initiative de solidarité » cher-
che à promouvoir une autre manière
de vivre ensemble : l’entraide (cf. char-
te des « Lieux à vivre »).

Cinq convictions éclairent les actions menées au Mas de Carles:

1. Le refus d’une assistance passive : la personne
accueillie participe au financement de son accueil ; à son ryth-
me , elle participe à une des activités du lieu. Ces activités nour-
rissent, dynamisent, forment, entraînent aux échanges,
témoignent d’une authentique insertion.

2. Une vie en commun : être là, avoir un lieu à vivre et où
vivre, c’est accepter la fin de l’itinérance et de la fuite.
L’insertion dans une communauté humaine permet de
(re)trouver son identité.

3. La recherche d’une qualité :
• qualité de la vie : réhabilitation des personnes par la parti-

cipation à une activité, un accompagnement social, une
prise en charge médicale, administrative, culturelle, et la
remobilisation sur un projet de vie ;

• qualité des productions: labels « bio » pour toutes les pro-
ductions (chèvres et cultures: produits maraîchers, huile,
miel, confitures), et label AOP pour les fromages de chèvre.

4. Une formation qualifiante: pour mieux rebondir
ailleurs (si c’est le désir des personnes), l’association s’est
engagée dans une démarche de validation des acquis de
l’expé rience (VAE).

5. Travail en réseau avec d’autres associations: parce
que personne ne peut avoir la prétention de tout faire tout
seul ; pour mieux réfléchir au statut des personnes et à leur
avenir (Voisins & Citoyens en Méditerranée, Imagine 84…).

Les subventions et financements d’actions de l’État (héberge-
ment), des collectivités territoriales (soutien des actions d’in-
sertion), des mairies d’Avignon et de Villeneuve Les Avignon
couvrent environ 60 % du budget de l’association. La vente des
produits de la « ferme » (13 %), la participation des résidents
(6 %), l’autoconsommation (6 %), les dons (14 %) le soutien à
la formation (1 %), assurent le reste.
Face au plafonnement actuel des subventions, l’augmentation
des dons (mécénat) et de nos productions paraît la seule pos-
sibilité de poursuivre nos actions sans pénaliser les personnes
accueillies.
La participation des bénévoles aux actions du Mas complète
l’effort de tous à l’accomplissement de nos objectifs. Équivalant
à 7 temps plein, elle représente 12 % du budget – non financés.

Le Mas de Carles est un « lieu
à vivre » où sont accueillies des
personnes en grande précarité.
Dans un premier temps elles
peuvent y dormir en sécurité,
manger régulièrement, retrou-
ver une hygiène de vie en par-
ticipant aux activités et en par-
tageant la vie en commun avec
d’autres.
Hébergement, vie commune,
accès à la citoyenneté, partici-
pation à une activité pro duc -
tive sont les piliers de cet
accueil. Cela se décline en plu-
sieurs ateliers : chèvrerie (fabri-
cation de fromages bio et
AOP), maraîchage et arboricul-
ture (mode bio), pierres
sèches, groupes de parole et
d’écriture, etc.
Chantier d’insertion, accueil de
jour, accueil d’urgence, forma-
tions internes s’ajoutent à ce
premier accueil.

ÿ Un homme découvrit un trésor
caché dans un champ. Dans sa joie,
il sÊen alla, vendit tout ce quÊil possé-
dait et acheta le champ Ÿ. Cet
homme, cÊest moi-même ; le trésor,
cÊest le Mas de Carles.
Un jour, jÊai découvert Carles, jÊai
été séduit.
JÊai compris quÊil y avait là une chan-
ce pour les plus déshérités et pour
tous ceux qui ont soif de paix, de
calme, dÊamitié. Depuis plus de dix
ans, Carles a accueilli des milliers de
personnes ; ce sont les plus pauvres
qui y ont trouvé demeure.
Je demande aux membres de lÊasso-
ciation dÊentrer dans ce mouvement
dÊaccueil pour le développer et le
soutenir avec désintéressement⁄
Fait à Avignon, le 15 janvier 1981

Joseph PERSAT
fondateur du Mas de Carles


